
SAVOIE ARRETE
2024-ETSPA-090

LE DEPARTEMENT portant fixation des tarifs et du forfait global
« dependance »

pour 1'annee 2024
EHPAD L'Arbe

Secteurs PA+PHV
P61e social 147 rue du Plan du Truy

DUUiCTION PERSONNES AGEES-PERSONNES HANDICAPEES /J^.UU \3lUHU-i

Service Accneil en 6tablissements personnes Sgees

? Finess : 730009719
CS 71806
73018Chamb(SiyCedex

Contact : Jean-Christophc BAD
B 04-79-60-28-45

sSQ iean-clu'istoDhe,bau(ff)savoie.fr

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le code de 1'action sociale et des families — partie legislative - notamment articles L.232-8 a
L.232-11 (allocation personnalisee d'autonomie en etablissement), L.313-12 a L.313-23

(convention, tripartite, controle et dispositions penales) et L.314.1 a L.351-8 relatifs
notamment aux dispositions financieres et au contentieux;

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie reglementaii-e - notaminent articles

R.314-1 aR.314-2etR.351-! a R.351-4;

VU Le decret n° 2016-1814 du 21 decembre 2016 relatif aux prmcipes generaux de la tarification,
au forfait global de soins, au forfait global dependance et aux tarifsjoumaliers des EHPAD ;

VU Le code de la sante publique ;

VTJ L'annexe activite de I'EHPAD L'Arbe, deposee sur la plateforme de la CNSA et Ie cournel du
27 octobre 2023, relatifs aux propositions budgetaires porn- 1'annee 2024 ;

VU La deliberation du Conseil depait.emental en date du 15 d6cembre 2023 (Budget primitif2024

du Departement);

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux du Conseil
departemental de la Savoie et madame la Directrice g&ierale adjointe du Pole social;

ARRETE
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Article 1 - La capacite « hebergement » de 1'EHPAD L'Ai-be est de 80 lits, dont 3 lits

d'hebergement temporaire.

Article 2 Tanfication 2024 :

Hebergement permanent

et temporaire

Tarif « mains de 60 ans »

Forfait global « dependance »

Tarifs « dependance »
GIR1-2

GIR3-4
GIR5-6

Tarifsjournaliers
et forfait

80,50 €

103,74 €

447 903,96 €

27,48 €
17,44 €
7,40 €

Observations

a compter du 1 juin etjusqu'a publication d'un

nouvel arrete

a compter du l^juin etjusqu'a publication d'mi
nouvel an'ete

verse par l/12e

a compter du 1 juin etjusqu'a publication d'un
nouvel an-ete

Article 3 " Au litre du budget 2024, les groupes fonctionnels de depenses et de recettes de la
section hebergement sont retenus comme suit:

Depenses

Groupes fonctionnels

Groupe I: Depenses afferentes a
/ 'exploitation coiirante

Groupe II: Depenses afferentes au

personnel

Groupe III: Depenses afferentes a la
structure

TOTAL

Recettes

Groupe I: Prodiuts de la tarification

Groupe It: Autres produits relatifs a
I'exploitation

Groupe III: Produits financiers et
produits non encaissables

TOTAL

Montants en euros

Hebergement

675 626,56 €

1 319500,00

590 846,72 €

2 585 973,28

2 227 995,77

328 396,69

29 580,82 €

2 585 973,28
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Article 4 - Les recours contentieux contre Ie present arret^ doivent parvenir au secretariat du

Tribunal interregional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon dans Ie delai franc d'un mois a
compter de sa publication ou a 1'egard des persoiines et organismes auxquels il est notifie, a

compter de sa notification.

Article 5 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la Directrice
generale adjointe du Pole social et Monsieur Ie Dh'ectem- d'etablissement sont charges, chacun en ce

qui Ie concerne, de 1'execution de cet arrete qui sera :

- public sur Ie site internet du Departement de la Savoie,
- affiche dans les Marries et les etablissements de chaque contmune concemee,

CHAMBERY, Ie |2 8 JW 'fff.

Le President,

~^L?Vur.iep.?s'c/e^
' v^^s,den;e

Corine-WOLFFyle9ue£

2 2 M. 20^
CERTIFIE EXECUTOIRE

Pour Ie President du Conscil Dcpai'temental,
Par ddlipatiot

Isabelle ROBERT
Secrelaire generate

DteTRMIWm LA SAVftffi

SH?! f'KW\
JUiL. V}^')

PUBLiCATiON
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